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(54) Actionneur intégré dans un battant

(57) Le dispositif selon l’invention est une motorisa-
tion pour battant pivotant du type comportant un action-
neur intégré au battant caractérisé en ce que ledit ac-

tionneur commande le déplacement longitudinal de l’axe
A d’une bielle B dont l’autre extrémité est articulée en un
point fixe décalé F longitudinalement et latéralement au-
delà ou en deçà de l’axe de pivotement XY du battant P.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un dispositif
de motorisation pour battant du type comportant un ac-
tionneur intégré au battant prévu pour ne pas avoir les
inconvénients des motorisations intégrées existantes.
[0002] Ces inconvénients sont de plusieurs ordres, en
premier une contrainte dimensionnelle dans la mesure
ou il est difficile de loger le mécanisme dans un profilé
existant, trop petit pour recevoir ces mécanismes
[0003] La seconde contrainte est liée au couple né-
cessaire très important que doit transmettre le moteur,
d’ou l’utilisation de gros moteurs avec un surcoût impor-
tant.
[0004] Les dispositifs existants sont pratiquement tous
embarqués dans le profilé vertical supportant l’axe de
rotation du battant, entre autre les brevets DE 31 21 136,
EP 0 581 982, DE 32 38 334, FR 2 707 695, FR 2 712 342.
[0005] Il existe également des dispositifs connus qui
offrent des solutions proches de notre dispositif, tels les
brevets FR 2312634, FR 2552152, EP 0889191, US
493409, FR 27095, DE 9207269, tous ces dispositifs ont
des difficultés d’adaptation aux portails à structure tubu-
laire, dans la mesure ou aucun n’est intégré dans la struc-
ture tubulaire du portail. Il existe également une réalisa-
tion dans une traverse horizontale connue sous le nu-
méro EP 0 764 755, cette réalisation n’est pas adaptée
à la rotation d’un battant.
[0006] La présente invention a pour but de remédier
aux inconvénients décrits ci-dessus tout en proposant
une solution simple et peu coûteuse.
[0007] Dispositif de motorisation pour battant pivotant
comportant un actionneur disposé horizontalement, du
type vis V/écrou C, qui commande le déplacement lon-
gitudinal de l’axe A d’articulation d’une bielle B dont
l’autre extrémité est articulée en un point fixe décalé F
latéralement au delà de l’axe de pivotement XY, coté
intérieur du battant P et décalé longitudinalement tou-
jours coté intérieur du battant, au delà ou en deçà de
l’axe de pivotement du battant, au delà pour une rotation
du battant vers l’intérieur, en deçà pour une rotation du
battant vers l’extérieur, dispositif caractérisé en ce que
la bielle B circule dans sa plus grande partie B1 sous la
traverse horizontale inférieure T ou sous une pièce pré-
vue à cet effet et disposée sous la traverse horizontale
inférieure du battant P, et est reliée à l’actionneur intégré
au battant en un point A éloigné de l’axe de pivotement
XY du battant P et en ce que ladite bielle B est reliée sur
son autre extrémité en un point fixe décalé F situé sen-
siblement à la même distance CC du plan vertical médian
PM du battant P qui passe par l’axe de pivotement XY
dudit battant que ce soit en position battant fermé ou en
position battant ouvert à 90°, ladite distance étant définie
afin de permettre au battant d’une part un déplacement
angulaire d’au moins 90° sans que ladite bielle découvre
une zone angulaire cisaillante entre les bords en vis à
vis de la traverse inférieure et la bielle, et d’autre part la
détermination d’une force calibrée de la motorisation

aussi bien en ouverture qu’en fermeture, déterminant un
effort de poussée maximum autorisé sur l’extrémité du
battant opposée aux gonds, de sorte à assurer une sé-
curité anti-écrasement dite « sécurité piéton ».
[0008] Dispositif caractérisé en ce que le battant est
articulé en partie basse sur une platine PL indépendante
du pilier et fixée sur le sol ou sur une pièce prévue à cet
effet dont la base BL repose sur le sol, platine comportant
d’une part une partie décalée DL par rapport au plan du
battant coté intérieur, en position battant fermé, apte à
permettre l’articulation de la bielle au point fixe décalé F
et d’autre part une partie surélevée SL pourvue d’une
partie tubulaire cylindrique PT prévue afin de pénétrer
dans une partie évidée du montant vertical du battant
coté pivotement afin de constituer l’articulation de pivo-
tement du battant, partie tubulaire cylindrique PT apte à
permettre le passage des câbles nécessaires au fonc-
tionnement de l’actionneur position qui détermine uni-
quement une torsion des câbles sans allongement ni ré-
tractation de ceux-ci lors du déplacement en pivotement
du battant P.
[0009] Dispositif également caractérisé en ce que la
partie surélevée SL est sensiblement horizontale, déca-
lée verticalement du nu du sol afin de présenter un es-
pace libre EL qui permet la mise en place du battant sur
son axe de pivotement indépendamment du passage des
câbles en attente sous la partie surélevée SL de la platine
PL, évitant ainsi un risque de coupure desdits câbles.
[0010] Dispositif toujours caractérisé en ce que la par-
tie décalée DL solidaire de la platine PL est constituée
d’un plot PO avantageusement cylindrique, plot dont la
hauteur est déterminée par la position de la traverse ho-
rizontale inférieure T, afin que la bielle B puisse circuler
librement sous ladite traverse horizontale T sans présen-
ter un espace supérieur aux normes anti-cisaillement et
anti-pincement.
[0011] Dispositif caractérisé en ce que la bielle B dont
la plus grande partie longitudinale B1 circule sous la tra-
verse horizontale inférieure T possède une partie coudée
B2 située dans le même plan horizontal que la partie
longitudinale B1, coudée en s’éloignant du plan intérieur
du battant de telle façon qu’elle ne puisse pas présenter
un espace pouvant être une zone cisaillante avec une
partie quelconque du battant, notamment avec la traver-
se T et le montant vertical coté pivotement.
[0012] Dispositif caractérisé en ce que l’axe A d’arti-
culation de la bielle coté motorisation est composé d’un
doigt D sensiblement perpendiculaire à la bielle B qui
pénètre dans un orifice cylindrique de l’écrou d’entraîne-
ment de l’ensemble vis/écrou, doigt usiné à son extrémité
opposée à sa fixation sur la bielle d’une excroissance
circulaire, de façon à obtenir un contact avec la paroi
intérieure en vis à vis de l’orifice cylindrique tout en auto-
risant un défaut de position dudit doigt sans que cela ne
génère de forces de retenue du dispositif.
[0013] Dispositif caractérisé en ce que l’actionneur est
directement intégré dans la traverse inférieure T du bat-
tant P ou dans une pièce prévue à cet effet et disposée
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sous la traverse inférieure T, traverse T ou pièce prévue
creuse, tel un profilé usiné d’une lumière longitudinale
inférieure afin de permettre la mise en place de l’action-
neur et son remplacement le cas échéant.
[0014] Dispositif caractérisé en ce que la lumière lon-
gitudinale est disposée sur la face inférieure la traverse
T ou la pièce prévue, afin de permettre une liaison directe
avec la bielle B par l’intermédiaire du doigt D disposé
verticalement solidaire de l’écrou d’entraînement.
[0015] Dispositif caractérisé en ce que l’axe du doigt
D est contenu dans le plan médian PM du battant P.
[0016] Dispositif enfin caractérisé en ce que l’action-
neur est pourvu de moyens d’obturation afin d’éviter la
pénétration des salissures tels que des balais en vis à
vis l’un de l’autre afin de permettre le déplacement lon-
gitudinal du doigt D.
[0017] D’autres buts et avantages de l’invention appa-
raîtront mieux dans la description détaillée qui suit et qui
se réfère aux dessins annexés, donnés uniquement à
titre d’exemple, et dans lesquels :

La figure 1 est une perspective du dispositif en po-
sition battant ouvert.
La figure 2 est une vue de dessus du dispositif battant
fermé.
La figure 3 est une vue de dessus du dispositif battant
ouvert.
La figure 4 est une partie du dispositif en perspective
avec la partie pivotement sur la platine PL.
La figure 5 est une perspective du dispositif vu de
dessous.
La figure 6 est une vue perspective détaillée de la
platine PL et de la bielle B.

[0018] Suivant un exemple de réalisation et se référant
à la figure X, un dispositif conforme à l’invention comporte
un actionneur intégré au battant.
[0019] Ledit actionneur du type vis/écrou est disposé
directement dans la traverse creuse horizontale inférieu-
re T d’un battant P, il commande le déplacement longi-
tudinal de l’axe A d’articulation d’une bielle B dont l’autre
extrémité est articulée en un point fixe décalé F latéra-
lement au delà de l’axe de pivotement XY coté intérieur
du battant, point fixe décalé solidaire d’une platine PL
qui reçoit également l’axe de pivotement XY du battant P.
[0020] La bielle B circule horizontalement sous la tra-
verse horizontale inférieure T dans sa plus grande partie
B1, à une distance très faible de celle-ci afin de ne pas
générer une zone de pincement.
[0021] Cette partie B1 est poursuivie d’une partie B2,
dans le même plan horizontal que la partie longitudinale
B1, décrivant une courbe dirigée au dela du plan du bat-
tant P coté intérieur et conçue afin de ne pas créer une
zone de cisaillement en vis à vis de l’axe de pivotement
du battant P.
[0022] La partie B2 est articulée sur son extrémité en
un point F avec un plot PO cylindrique solidaire de la
platine de sol PL.

[0023] La platine de sol PL est constituée d’une base
BL fixée sur le sol, d’une partie surélevée SL sur laquelle
est fixée une partie tubulaire cylindrique PT dont l’axe
vertical est confondu avec l’axe de pivotement XY du
battant, ainsi qu’une partie DL décalée du plan du battant
en position battant fermé, dans le même plan horizontal
que la base BL, partie DL qui reçoit le plot PO.
[0024] La hauteur du plot PO est fonction de la traverse
horizontale inférieure T, plus la base inférieure horizon-
tale de ladite traverse T est éloignée du sol, plus la hau-
teur du plot est importante, afin de conserver à la bielle
B une position horizontale très proche du dessous de la
traverse T afin de ne pas générer une zone de pincement.
[0025] La position du plot PO est calculée de telle ma-
nière que le plan vertical médian PM du battant qui passe
par l’axe de pivotement XY est à égale distance de celui-
ci en position battant P ouvert à 90° ou fermé.
[0026] Le montant vertical du battant P prévu pour as-
surer le pivotement est pourvu d’un orifice afin d’être ap-
pareillé avec la partie tubulaire PT de la platine PL.
[0027] Le positionnement du battant P sur son axe de
pivotement XY est réalisé sans tenir compte des câbles
nécessaires au fonctionnement de l’actionneur.
[0028] Lesdits câbles sont en attente sous la partie
surélevée SL de la platine PL pour être, après la pose
du battant, raccordé à l’actionneur embarqué. Pour cela
ils sont passés au travers de la partie tubulaire PT qui
se confond avec l’axe de pivotement afin d’assurer la
plus faible déformation possible desdits câbles lors des
manoeuvres d’ouverture/fermeture du battant P, seule
une torsion est appliquée audits câbles lors du pivote-
ment du battant P.
[0029] Une protection contre les salissures dues aux
projections, principalement en cas de forte pluie, est ob-
tenue par l’installation de balais en vis à vis aptes à ob-
turer la rainure nécessaire à la circulation du doigt D lors
de son déplacement en cas de manoeuvre de pivotement
du battant P.
[0030] Nous avons ainsi réalisé un dispositif conforme
à l’invention.
[0031] Bien entendu, l’invention n’est nullement limitée
aux modes de réalisation décrits et représentés qui n’ont
été donnés qu’à titre d’exemple. L’invention comprend
tous les équivalents techniques des moyens décrits ainsi
que leurs combinaisons, si celles-ci sont exécutées sui-
vant son esprit et mises en oeuvre dans le cadre des
revendications qui suivent.

Revendications

1. Dispositif de motorisation pour battant pivotant com-
portant un actionneur disposé horizontalement, du
type vis (V)/écrou (C), qui commande le déplace-
ment longitudinal de l’axe (A) d’articulation d’une
bielle (B) dont l’autre extrémité est articulée en un
point fixe décalé (F) latéralement au delà de l’axe de
pivotement (XY), coté intérieur du battant (P) et dé-
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calé longitudinalement toujours coté intérieur du bat-
tant, au delà ou en deçà de l’axe de pivotement du
battant, au delà pour une rotation du battant vers
l’intérieur, en deçà pour une rotation du battant vers
l’extérieur, dispositif caractérisé en ce que la bielle
(B) circule dans sa plus grande partie (B1) sous la
traverse horizontale inférieure (T) ou sous une pièce
prévue à cet effet et disposée sous la traverse hori-
zontale inférieure du battant (P), et est reliée à l’ac-
tionneur intégré au battant en un point (A) éloigné
de l’axe de pivotement (XY) du battant (P) et en ce
que ladite bielle (B) est reliée sur son autre extrémité
en un point fixe décalé (F) situé sensiblement à la
même distance (CC) du plan vertical médian (PM)
du battant (P) qui passe par l’axe de pivotement (XY)
dudit battant que ce soit en position battant fermé
ou en position battant ouvert à 90°, ladite distance
étant définie afin de permettre au battant d’une part
un déplacement angulaire d’au moins 90° sans que
ladite bielle découvre une zone angulaire cisaillante
entre les bords en vis à vis de la traverse inférieure
et la bielle, et d’autre part la détermination d’une for-
ce calibrée de la motorisation aussi bien en ouver-
ture qu’en fermeture, déterminant un effort de pous-
sée maximum autorisé sur l’extrémité du battant op-
posée aux gonds, de sorte à assurer une sécurité
anti-écrasement dite « sécurité piéton ».

2. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en
ce que le battant est articulé en partie basse sur une
platine (PL) indépendante du pilier et fixée sur le sol
ou sur une pièce prévue à cet effet dont la base (BL)
repose sur le sol, platine comportant d’une part une
partie décalée (DL) par rapport au plan du battant
coté intérieur, en position battant fermé, apte à per-
mettre l’articulation de la bielle au point fixe décalé
(F) et d’autre part une partie surélevée (SL) pourvue
d’une partie tubulaire cylindrique (PT) prévue afin de
pénétrer dans une partie évidée du montant vertical
du battant coté pivotement afin de constituer l’arti-
culation de pivotement du battant, partie tubulaire
cylindrique (PT) apte à permettre le passage des
câbles nécessaires au fonctionnement de l’action-
neur position qui détermine uniquement une torsion
des câbles sans allongement ni rétractation de ceux-
ci lors du déplacement en pivotement du battant (P).

3. Dispositif selon la revendication 2 caractérisé en
ce que la partie surélevée (SL) est sensiblement
horizontale, décalée verticalement du nu du sol afin
de présenter un espace libre (EL) qui permet la mise
en place du battant sur son axe de pivotement indé-
pendamment du passage des câbles en attente sous
la partie surélevée (SL) de la platine (PL), évitant
ainsi un risque de coupure desdits câbles.

4. Dispositif selon la revendication 2 caractérisé en
ce que la partie décalée (DL) solidaire de la platine

(PL) est constituée d’un plot (PO) avantageusement
cylindrique, plot dont la hauteur est déterminée par
la position de la traverse horizontale inférieure (T),
afin que la bielle (B) puisse circuler librement sous
ladite traverse horizontale (T) sans présenter un es-
pace supérieur aux normes anti-cisaillement et anti-
pincement.

5. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en
ce que la bielle (B) dont la plus grande partie longi-
tudinale (B1) circule sous la traverse horizontale in-
férieure (T) possède une partie coudée (B2) située
dans le même plan horizontal que la partie longitu-
dinale (B1), coudée en s’éloignant du plan intérieur
du battant de telle façon qu’elle ne puisse pas pré-
senter un espace pouvant être une zone cisaillante
avec une partie quelconque du battant, notamment
avec la traverse (T) et le montant vertical coté pivo-
tement.

6. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en
ce que l’axe (A) d’articulation de la bielle coté mo-
torisation est composé d’un doigt (D) sensiblement
perpendiculaire à la bielle (B) qui pénètre dans un
orifice cylindrique de l’écrou d’entraînement de l’en-
semble vis/écrou, doigt usiné à son extrémité oppo-
sée à sa fixation sur la bielle d’une excroissance cir-
culaire, de façon à obtenir un contact avec la paroi
intérieure en vis à vis de l’orifice cylindrique tout en
autorisant un défaut de position dudit doigt sans que
cela ne génère de forces de retenue du dispositif.

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes caractérisé en ce que l’actionneur est
directement intégré dans la traverse inférieure (T)
du battant (P) ou dans une pièce prévue à cet effet
et disposée sous la traverse inférieure (T), traverse
(T) ou pièce prévue creuse, tel un profilé usiné d’une
lumière longitudinale inférieure afin de permettre la
mise en place de l’actionneur et son remplacement
le cas échéant.

8. Dispositif selon la revendication 7 caractérisé en
ce que la lumière longitudinale est disposée sur la
face inférieure la traverse (T) ou la pièce prévue, afin
de permettre une liaison directe avec la bielle (B) par
l’intermédiaire du doigt (D) disposé verticalement so-
lidaire de l’écrou d’entraînement.

9. Dispositif selon la revendication 8 caractérisé en
ce que l’axe du doigt (D) est contenu dans le plan
médian (PM) du battant (P).

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 caractérisé en ce que l’actionneur est pourvu de
moyens d’obturation afin d’éviter la pénétration des
salissures tels que des balais en vis à vis l’un de
l’autre afin de permettre le déplacement longitudinal
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du doigt (D).
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